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Hyacinthe resta see et (lacé devant ses 
supplieaiions, et loi montrant les pas
teurs protestants: « Ces messieurs m'at
tendent, dit-il, et je suis résolu à les 
suivie 1 » _ 

U les suivit, en effet, jusqu'au maria
ge incltuvvement ; et peu après, le 
ssosmi apprenait avec une douleur mê
lée de dégoût l'union sacrilège du carme 
défroqué avec la veuve Merriman, son 
ancienne et étrange catéchumène de 
Paris et de Versailles. 

On connaît depuis ses tristes aven
turas, en Amérique..en Hollande, en 
Suisse principalement. Après six années 
de l'existence la pins extravagante et la 
plus tourmentée dans ce dernier pays, 
dont le séjour ne lui est plus possible.il 
a dû récemment quitter Genève, ba
foué, sifflé, conspué ; et ne sachant plus 
on reposer sa tète ni sa progéniture, il 
est venu à Paris, ce vaste réceptacle de 
toutes les hontes et de toutes les misè
res, dans l'espoir d'y exploiter le scan
dale et d'y battre monnaie de son apos
tasie. 

Il aurait voulu fa;re des conférences 
sur le mariage dea prêtres, cédant ainsi 
au mystérieux et inésistible besoin de 
tous les renégats et de tous les parjures 
de maximer leur conduite et d'inventer 
après coup une pnilosophie justificative 
de leurs écarts ! 

Toyes-vous d'ici l'ancien moine, tom
bé de la chaire de Notre-Dame sur les 
tréteaux d'un théâtre, nous faisant part 
de ses joies conjugales et prêchant en 
langue rabelaisienne l'entière émanci
pation de la chair et la pleine liberté 
de l'incontinence ! 

Heureusement, il y a encore une cer
taine pudeur publique qui résiste à de 
pareilles exhibitions, et au nom de la
quelle le ministre de l'intérieur a du re
fuser a l'époux tonsuré de la veuve Mer
riman l'autorisation de blesser la cons
cience de tous ceux qui, naguère, il 
flétrissait les souillures qu'il prétend 
glorifier aujourd'hui. 

Pourquoi donc ne voit-on jamais une 
femme honnête préconiser l'amour libre, 
un cœur chaste réhabiliter l'adultère, 
un prêtre pour réclamer le mariage dans 
le sacerdoce ? 

Pourquoi? Vous le deviner bien : c'est 
que la chute précède toujours la thèse 
et qu'on ns se fait libre-penseur que 
par besoin de justifier le libre-viveur. 

(FifétV.) R. DE LOMGUEVAL. 

CHRONIQUE 
Cinquante-deux habitants de la corn 

saune de St-Lothain (Jura), viennent 
d'adresser à la Chambre des députés, 
une pétition demandant l'exclusion des 
jésuites du territoire de la République. 
D'autres pétitions ayant la même objet 
et venant de divers départements du 
Midi, ont été adressées la semaine der
nière à M. le président Grévy. 

Le Pape, sur l'avis de plusieurs car
dinaux, a ordonné de dresser un inven
taire exact de tous les objets de valeur 

; an Saint-Siège. Les objets 
, en osa de vacance du 
le gouvernement italien 

pourrait élever des prétentions, doivent 
être inventoriés à part. C'est le cardi
nal-secrétaire qui serait chargé de re
mettre au prochain Pape toutes ces 
valeurs. 

La Post de Berlin, du 2 3 février, an
nonce qu'il est question dans les sphè
res gouvernementales, de proposer, à 
titre de mesures destinées à augmenter 
les recettes de l'Empire allemand, l'é
lévation des droits de douane sur les 
tabacs st le transfert des droits de tim
bre à l'Empire. 

De Londres, on annonce la mort de 
John Oxenford, auteur et critique dra
matique fort estimé, feuille tonniste du 
Times. Né en ISIS, il avait étudié le 
droit, mais à peine entré au barreau, il 
n'adonna tout entier aux lettres. Ses 
débuts, quelqosmiarces, favorablement 
accueillies, retiflbtent à 1834. Depuis 
Oxenford se ta «as grande notoriété 
thé&trale par ses adaptations des pièces 
du répertoire français. Parmi ses œu
vres originales il faut cil' r eu première 
ligne Twiee KUled; il traduisit aussi 
piusieuas ouvrages allemands, entre 
antres l'autobiographie de Oœthe et 
YHellm- de Jacob. Son activité litté
raire fut très-étendue. On a encore de 
lui plusieurs livrets d'opéras et un grand 
nosnfere de paroles pour des romances. 
Scsi «Mrs de critique théâtral du Times 
lui donnait nne grande influence sur le 
mouvement littéraire en Angleterre. 

BULLMlfS ECONOMIQUE 

Le traité de sommeroe entre la France 
et la Suisse, qui devait expirer le 23 
novembre 137 6 a dû être prorogé jus 
qu'au 10 août 1877. 

On pense généralement qu'un nou
veau délai sera nécessaire, car il est peu 
probable que les deux gouvernements 
parviennent à s'entendre dans les einq 
mois restant encore à courir. 

Les pourparlers entamés depuis quel
que temps déjà sont cependant ea pleine 
activité. La Commission générale char
gea d'examiner les diverses questions 
relatives aux conventions commercia
les, après s'être divisée en huit sous-
oonanilssioos, â déposé ses rapports qui 
sont aujourd'hui entre les mains de M. -
le docteur Kern, ministre de la Repu-
bliqoe helvétique à Paris. 

Bien que ees documents n'aient pas i 
rnesrft été livrés à la publicité, on sait f 
cependant qu'ils sont réd gés de ma-
•1ère â écarter toute augmentation ds j 

droits aux frontières françaises. Tells 
est aussi 1»théorie qu'a cherché à faire 
prévaloir M. Stener-Meyer, membre de 
la Commission générale, adjoint an doc
te nrKern pour l'examen et la discussion 
de tout ce qui concerne le renouvelle
ment du traité. 
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Roubaix-Tourcoing 
ET LE MORD Alt LA FMiJVCZ 

V. 
M. de Mollins ne nous en voudra pas, 

si nous sjrons tardé un jour â répondre» 
sa lettre. Il nous manquait quelques 
renseignements complémentaires, quel
ques nouveaux chiffres, indispensables 
pour le faire utilement. Quoiqu'on dise 
notre contradicteur, nous nous effor
çons, dans nos discussions, de nous 
entourer de documents aussi exacts et 
aussi complets que possible. Nous les 
prenons près des hommes qui nous 
paraissent les plus compétents, les 
plus impartiaux et les mieux rensei
gnés. Cest. croyons-nous, le seul 
moyen pour le journaliste — qui ne 
peut être universel — de se rapprocher 
de la vérité. 

Depuis le commencement de cette 
polémique, au cours de laquelle nous 
avons été amené à citer tant de faits 
et tant de détails, on n'a pu jus
qu'ici contester que quelques chiffres 
peu importants, quant au fond de la 
question. Nous verrons tout à l'heure 
jusqu'à quel point ces chiffres eux-
mêmes étaient inexacts. 

La Société de Mollins — est-il né 
cessaire que nous le disions ? — nous 
est absolument indifférente. Ce n'est 
certes pas la pensée de lui être désa
gréable qui nous a amené à examiner 
l'affaire proposée par elle à la ville. 
Partisan résolu da l'adjudication pu
blique, pour ees sortes de travaut, 
nous avons regretté de voir la ville de 
Roubaix se dérober celle fois aux pres
criptions légales, et nous avons alors 
recherché si les conditions (ailes par la 
Société étaient aussi avantageuses qu'on 
le prétendait, pour justifier cette faveur 
vraiment extraordinaire. La lettre Je 
M. de Mollins ne nous semble pas 
avoir entamé bien profondément notre 
argumentation. 

Nous avons dit que la Société se dis
simulai^ de plus en plus sous un voile 
mystérieux, st. de Mollins nous répli
que avec grands assurance que « cette 
• allésmtion ne repose sur aucun fon-
» d t u a i t ; la Société, ajoute-t-il, n'a 
» jamais été plue -vivante. » 

La Société est krivante : on nous le 
dit et nous devons le croire; pourquoi 
refuser alors aussi obstinément de nous 
en faire connaître les éléments? Où 

. sont les garanties données au Conseil 
municipal T Tant qu'on ne nous don
nera pas de noms, 'bn n'aura pas le 
droit de nous dire que « notre alléga
tion ne repose sur aucun fondement. » 
Oui, nous le répétons, la Société se dis
simule sous un voile, mystérieux, que 
M. de Mollins ne peut ou ne veut pas 
soulever. 

M. de Mollins prétend qu'une loca
tion ne peut donner lieu à bénéfices T 
Pourquoi? Si une location est fixée 
d'après une valeur déterminée, si le 
coût des constructions reste en dessous 
de cette valeur, il y a bénéfice pour 
l'entrepreneur. Si nous en croyions M. 
de Moilins, nous devrions conclure que 
la Société à laquelle « il a l'honneur » 
de prêter son nom, va se lancer dans 
une mauvaise affaire; elle va bâtir 
dans les meilleures conditions du 
monde, pour louer sans bénéfice et 
vendre sans profit. 

Avec un Ion qui voudrait être fort 
ironique, M. de Mollins nous dit : « Vous 
» prenez dix francs comme base du 
• prix du terrain ; invitez donc vos 
» philanthropes, puisque vous ne vou-
» lez pas nous en accorder, à venir 
» nous donner à ces prix les emplace-
» ments qui seront désignés par i'ad-
» ministration et l'instruction publi-
» que. » 

Le chiffre de dix francs est celui 
du rapporteur de la Commission des 
écoles, dans sa comparaison du coût 
de l'école de I'Epeule avec celui des 
nouvelles écoles. 

Nous nous rappelons, qu'il y a quel
ques mois à peine, la Ville a acheté à 
M. Moïse Rogier, conseiller municipal, 
un terrain piur une école, dans un de 
nos quartiers populeux, au prix de dix 
à onze francs le mètre carré. Le terrain 
de I'Epeule, don d'un philanthrope, a 
coûté moins cher. 

Avant d'entrer dans la discussion 
des chiffres de M. de Mollins, nous 
devons faire remarquer qu'il passe 
sous silence les 68 mètres carrés de 
superficie bfltis. que l'école de I'Epeule 
possède en plus que les nouvelles 
écoles. A 100 francs le mètre carré, 
nous obtenons bien les 6,800 francs 
que nous indiquions dans un article 
précédent. 

La galerie de I'Epeule vaut au moins 
7,000 francs. 

On a dit au Conseil munie pal que 
la toiture devant co ivrir le trottoir au
tour de la o u r coûterait à l'entrepre

neur 1500 francs. Nous avons accepté 
ce chiffre. Pourtant, une toiture en 
bonnes pannes du pays, iecouvrant 
le trottoir, coûtera environ 5 francs 
le mètre carré. En supposant que la 
toiture dépasse le trottoir de 50 centi
mètres, nous aurons : 6 5 X 3 m. 50 
= 227 m. 50. 

227 m. 50 à 5 francs, nous don
nent 1 1 3 2 5 0 . 

En admettant que le trottoir ait 3 m. 
de largeur, et, comme le dit M. de Mol
lins, 65 m. de développement, nous 
avons une surface de 195 m. carrés 
pavée en briques de chimp. 

Le pavement en briques de champ 
coûte 2.80 le m.; 1 9 5 x 2 . 8 0 , soit une 
somme de 546 francs. 

1500 francs plus 546 = 2046. 
Donc, la comparaison de la galerie 

et du trottoir couvert nous donne en 
chiffres ronds les 5,000 francs que M. 
de Mollins conteste. 

Voilà déjà deux chiffres que obus 
pouvons maintenir: 6800 et 5000 francs. 

Ea lisant au Conseil municipal le 
devis descriptif sommaire, on n'a parlé 
que de planchers en 4/4. Tant mieux 
s'ils sont en 5/4. Mais entre deux plan
chers de 5,4, l'un avec gitage en chêne, 
l'autre avec gitage en sapin, il y a loin 
d'y avoir une différence de mille francs. 

Les gites sont toujours placées à 
33 cent, de distance de centre en centre, 
soit,pour 9 m. de largeur intérieure, 27 
gites sur 28 m., longueur intérieure 
des écoles à construire, soit en tout 
756 m. de longueur. 

En chêne 8 11 : 756 m. à 1,05 1* 
mètre courant (120 francs le mètre 
cube) = 793.80. 

En sapin 7 18 : 756 à 88 c. le mètre 
courant compris pose (70 franc3 le 
mètre cube) = 665,28, soit une diffé
rence de 7 9 3 , 8 0 — 665,28 == 128,52. 

Nous sommes loin des 1000 francs 
de M. de Mollins. 

La différence entre un plancher de 
5 i à l'étage et un de 4 4 ne serait, 
selon lui, que de 75 francs. Mais M. 
de Mollins a oublié la différence entre 
un gitage en madriers et un gitage en 
battins, entre les sommiers armés et 
ceux supportés par des colonnes, entre 
des sommiers écartés do 4 mètres de 
centre en centre et ceux rapprochés de 
2 m. 65 aussi de centre en centre. 

A ce propos,on ne peut s'empêcher de 
sourire en voyant notre contradicteur 
réduit à employer comme argument 
la phrase suivante : 

« L'espacement des poutres n'est 
pas de 4 m.; il n'est que de 3 m. 70.> 

Or, il feint de ne pas avoir compris 
qu'en disant que ces poutres étaient 
espacées de 4 m. en 4 m., et cales 
comparant à d'autres se trouvant à une 
distance de 2 m. G5 de centre en 
centre, nous compilons ces i m. de 
centre en centre. 

Les poutres ayant une largeur de 30 
c. sont espacées de 3 m. 70, tout en 
se trouvant à 4 m. de centre en 
centre. 

M. de Mollins ne parle pas non plus 
de la différence d'épaisseur des murs et 
des séparations de classes, des pavés 
en grés au lieu de briques de champ. 

A l'école de I'Epeule, il y aura pour 
environ 2,500 francs d J pierres blan
ches. 

Il y s aussi de forts appuis en pierre 
de Soignies ; il y a en outre un sou
bassement en pierre qui n'existe pas aux 
nouvelles écoles et qui compense très-
largement le cordon ; il y a aussi des 
murs de clôture. 

Le collaborateur qui nous aide dan* 
cette étude toute technique, maintient 
le chiffre de 7200 francs, comme re
présentant la différence entre les deux 
constructions. 

Un architecte, que nous avons con
sulté, estime la maison de l'instituteur 
à I'Epeule, à 16,000 francs au moins. 
Les deux petites maisons des nouvelles 
écoles ne vaudront que 17,000 francs, 
d'après les chiffres de M. de Mollins. 

M. de Mollins ne tient pas compte des 
5,000 francs dont nous avons majoré le 
prix de revient de l'école le I'Epeule. 
Le directeur des travaux estime, on le 
sait, que le coût de cette construction 
ne dépassera pas 03,000 francs ; nous 
avons compté 68,000 francs. O s 
5,000 francs compensaient les légères 
erreurs de détail que nous aurions pu 
commettre, et même une différence 
dans le prix d'achat du terrain. 

En résumé, nous avons dit que 
l'école de I'Epeule, ramenée aux pro
portions et aux autres conditions des 
écoles en projet, aurait coûté, en sup
posant le prix du terrain à 10 francs 
le mètre carré, 61.500 francs. 

Il y a donc bien entre ce prix et 
et celui de la Société de Mollins 
(76 ,500 francs), une difftrerice de 
15,000 francs. 

N\>us nous proposons d'établir de
main une comparaison a*7cc une autre 
école récemment construite. Cela n c i s 
fixera peut-être mieux encor-. 

ALFRED REIiULX. 

On nous écrit que M. le comte d'Hes-
pel, rénateur du Nord, est lo bé gra
vement malade. 

On se plaint beaucoup de l'état d'ar
rêt de l'horloge de l'église de Notre-
Dame qui, depn)s trois mois, n'a plus 
d'aiguille. 

Un domestique de M. Agache, mar
chand de charbons, au Chemin des 
Mottes, se trouvait samedi à Roncq. Il 
reçut d'un habitant de cette commune 
une pièce de 20 francs an lieu de 5 
centimes qu'on devait lui remettre. Le 
domestique n'eut rien de plus pressé 
que d'en venir faire la déclaration au 
bureau de police, offrant d'y déposer 
la pièce. 

Un individu, qu'on dit être cordon
nier, se trouvait dans un cabaret de 
la me de la Station, hier soir vers G 
heures, à Tourcoing. 

Il demanda au maître de la maison, 
la somme de 20 francs, nécessaire, 
disait-il, pour un voyage à faire à 
Paris. 

En place de la somme il obtint un 
refus, c'était naturel. Mais ce peu de 
confiance du cabaretier aigrit notre 
homme, et à tel point, qu'il ne put 
contenir son dépit et se mit à faire va
carme. 

Impatienté, le cabaretier voulut 
l'expulser de son établissement, et pour 
cela le poussa si malheureusement, 
que le cordonniîr s'en alla donner de 
la tête dans les vitres de la porte. 

Il en résulta une large blessure au 
cou. 

Nous avons signalé, il y a quelque 
temps, la chute dans un puits, d'une 
femme de la rue du Tilleul. 

Un accident de même nature est 
arrivé hier, dans le même quartier, à 
une cabaretière, nommée Scalbert. 

Voulant remettre la corde sur la 
manivelle du puits, elle était montée 
sur la margelle haute d'environ 80 
centimètres. Perdant tout-à-coup l'é
quilibre, la femme Scalbert fut pré
cipitée dans le puits. 

Attirés par ses cris, des voisins ' ac
coururent et l'en retirèrent prompte-
ment. 

Hier, mardi, vers dix heures du ma
tin, un homme est tombé mort rue 
Sainte-Catherine, à Lille, dans le ca
baret connu sous l'enseigne du Roi de 
Pologne; cet homme, qui est céliba
taire, habitait une chambre dans une 
maison voisine de l'église Sainte-Cathe
rine. 

On annonce la mort de M. le docteur 
Caudemont. 

Originaire de Lille, où sa famille 
réside encore, M. Caudemont, une fois 
ses études médicales terminées, s'était 
fixé à Paris, où, par des travaux spé
ciaux très-remarquables, sur la lilho-
trilie, il avait conquis une réputation 
méritée. 

Par décision ministérielle du 23 fé 
vrier 1877, M. Cornât, général de di
vision, est nommé au commandement 
de la 2e division de cavalerie. 

Le ministre de la guerre vient de 
remanier, en le simplifiant considéra
blement, le programme des examens 
qu'ont à subir les candidats au grade 
d'officier dans l'armée territoriale. Il 
en a éloigné tout ce qui avait trait à 
l'artillerie, à la fortification de campa
gne à la théorie du tir, ainsi qu'aux 
règlements,il est vrais urannés, sur le 
service intérieur et sur l e service des 
armées en campagne. 

Voici le résumé du nouveau pro
gramme pour l'infanterie. 

Règlement sur le service dans .es 
places de guerre et villes de garnison : 
garde, rondes, patrouilles et hon
neurs : 

Topographie : Lecture des cartes; 
signes conventionnels et échelles. 

Administration : Lois sur le recrute
ment et l'organisation générale de l'ar
mée, règlements relatifs à l'administra
tion des compagnies; 

Instruction pratique sur le service 
de l'infanterie en campagne. 

Règlements sur les manœuvres, 
jusqu'à l'école de compagnie inclusive
ment. 

Pour les autres armes, le programme 
comprend les matières correspondantes 
à celtes que nous venons d'énumérer. 

Voici 1A détail des travaux de pre
mière urgence à faire pour préparer 
rabaissement des tarifs intérieurs des 
dépêches télégraphiques, tarifs que 
nous iudiquions, hier, dans l'une de 
nos informations de la dernière heure : 

Un fil supplémentaire de Paris-
1-yoii; 

Un autre fil supplémentaire de Paris-
Lyon, pour relier à Paris, Valence et 
(ironoble, qui ne communiquant au
jourd'hui (juc par l'intermédiaire de 
l.yon; 

Un fil supplémentaire de Pars-Mar
seille; 

Un autre fil supplémentaire de Paris-
Marseil.e, pour relier à Paris, Toulon 
et Avignon, lesquels no communiquent 

actuellement que par l'intermédiaire i 
de Marseille. 

Etablissement de nouveaux fils pour 
relier directement à Paris, Dunkerque, 
Douai, Valenciennes, Cambrai, Rou
baix, Tourcoing, Soissons, soit 900 
kilomètres de fil à poser; 

Un fil supplémentaire de Paris au 
Havre; 

Un fil reliant à Paris le groupe des 
bureaux de l'Aude et des Pyrénées-
Orientales, dont la correspondance est 
transmise par l'intermédiaire de Tou
louse; 

Un fil direct de Paris à Angoulême; 
Réseau pneumatique de Paris; 
Ligne pneumatique de Marseille. 
Ces divers travaux dits de prem ière 

urgence devront être effectues avant 
l'application de la loi, par conséquent 
avant le 1er janvier 187$. 

Les funérailles de M. de Staplande 
auront heu, à Bergues, après-demain 
vendredi, à onze heures et demie du 
matin. 

Nous rappelons aux blessés de 1870-
1871 que les commissions de réforme 
se réuniront, pour la d."mière fois, à 
Lille, lo / 2 mars; à Valenciennes, 

I le 9. 
Tous les anciens militaires qui croient 

: avoir droit à la gratification ou à la 
1 pension doivent se présenter à l'une de 
i ces deux commissions. 

L'éclipsé de lune du mtirdi 27 fé-
. vrier. — Il y a longtemps sans nul 

doute que les amateurs de phénomènes 
astronomiques n'ont eu i examiner une 
éclipse aussi curieuse que celle d'hier 
soir. 

Dès sept heures, les nuages amonce-
1 lés dans U soirée s'éloignaient et l'astre, 

dont le centre portait comme une large 
, tâche rougealre, apparaissait sanglant 
\ et morne. Il ne donnait plus aucun 
j rayon lumineux, quoiqu'il fût entière-
, ment visible. 

A huit heures, l'astre obscurci et 
: comme malade commençait à dégager 
j son disque brillant. La partie tournée 
' vers le nord reprenait tout icoup, vers 
| huit heures vingt minutes, un éclat bien 

plus vif qu'à l'ordinaire. Le constraste 
de la tache voisine rendait la lumière 

i de la portion éclairée d'un blanc bleuà-
! tre du plus singulier effet. La lune pa

raissait alors avoir trois couleurs : le 
I rouge vers le bord supérieur, une cou

leur roussâtre indécise vers le milieu, 
et enfin, à son bord inférieur, un crois
sant étincelant de la couleur que nous 
venons de décrire. 

Enfin, un quart d'heure plus tard, 
l'est d'S qui formait la ligne de sépara
tion de l'ombre et de la lumière se rec
tifiait insensiblement, et, un peu avant 
neuf heures, il ne restait plus sur la 
surface brillante de l'astre qu'une lé
gère échancrure grise dont la couleur a 
persisté jusqu'au dernier moment. 

L'ASSASSINAT DR SA1NT-OMKR. L'aUlOpsie 
du cadavre a été faite dans la maison même 
du crime. Nous ne croyons pas que d'autres 
blessures aisntélé découvertes autre part qu'à 
la tète et au cou. 

On est généralement de plus en plus con
vaincu que l'assassin devait A tre aa courant 
des habitudes da la victime et connaître par
faitement la disposition intérieure de la mai
son. 

On dit qu'une entant avait vu vers six heu
res un quart, un homme se laver tranquille
ment les mains dans le ruisseau en face de la 
maison. On a dit encore que la victime avait 
été bâillonnée, que le criminel lui avait arra
ché de force les Dagues des doigts ; tous ces 
renseignements le dernier au moins ' sont 
faux. 

Dans l'après-midi, la foule se disputait les 
nouvelles. Il est arrivé que par hasard deux 
gendarmes amenaient samedi an palais de 
justice un homme bien mis descendant du train 
de suite le bruit a couru que l'assassin était 
arrêté et que c'était ee jeune homme. On av.iit 
tout simplement confondu avec celui qui, 
dernièrement, a tiré sur sa maîtresse à Calais. 

L'imagination du public avait beau jeu. Dès 
le soir, on n'annonçait pas moins de quatre 
arrestations.On aluruiail même que l'assassin 
s'euit noyé dans les fossé* de la porte d'Arras. 

L'émotion a été d'autant plus grande- à 
S lintOmer que depuis longtemps notre ville 
si paisible n'a été témoin d'un drame aussi 
affreux. Il faut rcmon'ur à une vingtaine d'an
nées pour retrouver le meutt.ro d'un de nos 
concitoyen.! par un Anglais, au coin de l'an
cienne rue des Pavés. 

Ce matin, à dix heures, ont eu lieu, à Nolre-
Dame, les funérailles de 1* malheureuse vic
time. La réuni >n a eu lieu à la maison du 
crime; les abords ont été encembré* par la 
foule au milieu de laquelle on en'endait en
core les commentaires les plus disparates. 

Le cercueil, chargé de couronnes blanches, 
était entouré do demoiselles en deuil portant 
aussi des couronnes. 

Le deuil était conduit par le frère de la vic
time, homme à cheveux blancs; quelques 
parents suivaient immédiatement. Puis ve
naient : M. le maire et àl. le procureur de la 
République, st une foule de personnes nota
bles de la ville. 

La cathédrale était tendue de deuil. Le cer
cueil a été déposé sous le grand catafalque. 

Le 23 courant, vers huit heures du soir, un 
incendie dont la cause est inconnue, a détruit 
une grange appartenant à St. Baudin Pierre, 
cultivateur à Paillencourt. 

Une dépêche de Dunkerque, informe qu'on 
a trouvé sur le bord d'un canal la dépêche,dans 
son laconisme, ne dit pas quel canal) le cada
vre d'une lemme assassinée. Elle portait deux 
coups de couteau dans U poitrine, à la hau
teur ilu sein gauche. 

Passa individus qu'on soupçonne être les 
m. urtriers, ont été arrêté:. Une enquête est 
ouver e. 

-*.<*<-f l * t l «te> • • •* •%* - . — DÉCLA
RATIONS ne NAISSANCRS du 26 février. — 
Joséphine Lecomts, rue de la Perche,19.—Anna 
Quentin, rje St-André, 3.—Henri Jtaresal.ruu 
du Pile, cour Oxomb.-c, 0. — Kugénie Fer-

faille, rus du Vieil-Abreuvoir, 31. — Léonia 
Voleur, rue de la Perchs, 17. — Clémence 
Vantbeenuch», rue d'Arcoie, cité St-Léon.1<i. 
— René Delbarr, rue de l'Arc, impasse Ma-
inuran — Marie Y'apbever, n u de la Limite. 
—Marthe Caucheteux, place du Tnchon, 7.— 
Joseph Duquesne, rue 3t-Vincenl-de-Paul,tX. 
— Joseph àf-Mis, rue d'Italie. — Clémentine 
Puis, rue de la Chaussée. 12. — Alfred Per
che, boulevard de Paris, 2. — Rosalie Wey-
maos, rue de la Paix, cour Defcoosère. t. — 
UUnclie Vamvoydeveldt. rue des Anges. 16. 
—Amélia Brunin, rua de Magenta, 7.— Marie 
Dejsegère, rue de Mouveaux, cour Louis 
Frère, 17. 

DBCLAS4TIOKS • • Déçus du 24 février. — 
Edouard Meirsinan, 11 mois, rue de la Paix, 
cour Debooaère, 9.— Constantin Delespaul.'iJ 
ans. tisserand, rue de la Paix, cour Lefebvre, 
Kl.— Angèle Decotugnies, 18 jours, rue des 
Arts, 155. — Maria Soyez, 39 ans, ménagère, 
rue Decresme, 92. —Jules Pa'sy, 6 mois, rue 
du Chemia-dt-Fer. —Maria Vanderheeren, 30 
ans, fans profession, rue des Arts. 95. — So
phie Druart, 19 jours, rue de la Promenade, 
31, bis.—Ignace Declercq, 74 ans, journalier, 
dans le canal de canal de Roubaix. —Agapi le 
Leplat, 00 ans, rentier, rue de Laanoy. — 
Albert Prouvost, 1 an, au chemin des Cou
teaux, i. 

KUst-CIval sis» T i « m l « | . — DBCLA-
BATIONS un NA1SSAHC s du 27 février. — 
Marguerite Tbarin.rue Saint-Jacques.— Laure 
Yillaeys, rue des Molles-Briques. 

Ditr.i.ABATioMs DB DBCBS du 27 février. — 
Sophie Wairnon. 66 ans < mois, veuve de 
Louis Clarisse, à l'IIotel-Dieu.— Scholaslique 
Selosse, 71 ans 7 mois 15 jours, veuve de 
André Vynck, à la Cioix-Hoage. 

COKVdi!» FlSEB'Ar* BT OBIT» 
Les amis et connaissances de la famille 

FBYS-LORTHIOIS, qni. par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de laire part du décès de 
Danio ADKLB-SIDONIB-MABIB LOKTIUOIS, 
décédée à Tourcoing, le 27 février 1877, à 
l'Age de 39 ans, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de vou
loir bien assister aux e n s s w l «S ees s l e t 
SM»lossaae>la qui auront lieu le jeudi f* mars 
1877, a 10 heures 1 2. on l'igtifa Setrs Isasse. 
à Tourcoing, et a ,;i i r i w aie r «sa vas* qui 
sera célébrée le vendredi 2 mars, à 9 heures. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
Nationale, ïô , à Tourcoing. 716—13^9 

Un asfetit • • l é s â m e s slss —este sera célé
bré en l'église du Saint-Sépulcre, à Koubaix, 
le jeudi 1er mars 1877, à 9 heures, pour le 
reios de l'àme da Mademoiselle E u s a 
DUYCR, décédéo à Roubaix. le 31 janvier 
1877, à l'âge de 10 ans et 2 mois. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire pan, sant priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

célébré en l'église du Saint-Sépulcre, à Rou
baix. le jeudi l " mars 1877, à 9 heures 1 2, 
l>our le repos de l'Ame de Dame CHIIISTINK-
PHILOMÛNB RATTEL. épouse de Monsieur 
E. DELtRUE, décédée à Roubaix, le 23 
février 1*7*, à l'âge de 39 ans et 7 mois. 
—Les oersonnes qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

L.BTTB.BS liORTUAlBBS BT O'OBIT. Itnpri-
merts Ai/nul RJtoux. — Avis gratuit dans 
les deux éditions du Journal de Roubaix, 
dans la Gectcttt 4m Tourcoing (journal quoti
dien.) 

«'.xls.se d c p s r t s c sla 
Huile lin ii« la aéano» du 

ifeuatx 
Bt» *S77. 

Sommes versées par 132 déposant 
dont 26 nouveaux. F r \ 20 • "61 - 00 

AU demandes en remboursement. V-'1.766.'Ml 
Les opérations du mois de février sont 

suivies par MM. Jules Toulemonds 
bin-Delatlre directeurs. 

. ss eaa, 

« . ' • u n sssstlle st* ••mvsssejsse 
Mercredi 24 février, à t hmurcs du toir. 

Des diférentes espèces de piles. — théories 
des piles, préparation, mise en marche, entre
tien des piles. — Choix à 1 Aires suivant les 
applications. 

Cour* publie sir Vhissait-. 
Jeudi t" mai* à huit heure» du soir. 

Du chloral. — Du chloroforme. — Des lul-
mmaies. — préparations, propriétés, applica
tions. 

Le cabinet de M* •»•>•)KX. avocat a«r-«é 
prés le tribunal de commerce de Tourcoing, 
est situé rue de Lille, 46. 

Cessr sTwsjIsjrsj dss !%*>r«l * 
Audience du 20 février. 

L'audience est présidée par M. Jorel, 
conseiller. Le siège du ministère public 
est occupé par M. Grévin, avocat-géué-
ral. 

1 re affaire : Faux en écriture de 
commerce. — Camille-Alexandre Patoir, 
i.é à Bruille-Saint-Amaud, le 26 mars 
1838. A Bruille exerçait depuis 1871 ie 
commerce de gel et de savon. Peu appliqué 
à ses affaires, voyageant beaucoup, il 
vit bientôt sa situation s'exnbarra scret 
les fonds lui manquer pour faire face à 
ses engagements. Vers le mois d'oc!o-
b-.' 187a, il entra en relation avec la 
barque Caillau, de Valenciennes, qui 
consentit à escompter ses valeurs à con
dition qu'elles seraient au préalable en
dossées par une personne d'une solva
bilité reconnue. 

Patoir 8_iti:'f:t pendant quelque temps 
à cette exigence, mais vers le mois de 
jtnvier 1876, il sub.-titua à ce genre de 
garantie, le caulioDnement de pon père, 
la sieur Patoir-Loueuiu, cultivateur 
ai«é, par un acle d'ouverture de crédit 
consenti par M. Csilleau. Dans cet acte, 
la signature de M. Paloir-Louedilt était 
fausse. Plusieurs lettres de change fal
sifiées furent aussi lancées dans i» cir
culation. La mise «u faillite de Patoir 
amena la découverte de ces crimes et 
l'arrestaliou de leur auteur. 

Reconnu coupable avec des circon-
Mances atlénuuite*, Patoir est cond un-
deux ans d'emprisonnement. 

Défenseur, si* Loui» Ix-grand. 
2e sJUire : TtiUative de viol.— Louie-

Eloi Oermaiu, à^é Je trente-huit an», né 
ad Càte.tu, ouvrier tisseur à Roubaix, 
accu-o de tin'.ative de viol sur sa fille, 
est reconnu coupable aveo des circon-

possible.il
meutt.ro
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